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Ordre du jour

1. Introduction

M. le Préfet

Mme la représentante du Président 
de Région, co-présidente du CRB

Mme la Secrétaire d’État

2. 3ème stratégie nationale pour la 
biodiversité

Présentation 

Echanges et débat

3. Plan de relance

4. Bilan 2020 de l’Agence régionale 
pour la biodiversité

5. Désignation d’un membre du 
CRB à la Commission milieux 
naturels aquatiques du comité 
de bassin

6. Conclusion et clôture
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2. 3ème stratégie nationale pour la biodiversité
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La biodiversité en Provence-Alpes-Côte d’Azur

La région PACA, un point chaud de biodiversité pour la France, 
l’Europe et la Méditerranée

Une biodiversité source de nombreuses richesses et aménités, qui 
participe au cadre de vie et aux activités économiques, protège contre 
les risques naturels et constitue un facteur clé de résilience face au 
changement climatique mais aussi pour l’atténuation (puits de carbone) 
et l’adaptation

Mais une biodiversité sous pressions 
diverses : fragmentation, artificialisation,
 pollutions, invasions biologiques, 
auxquelles vient s’ajouter plus récemment 
l’impact des changements climatiques ; 
et qui montre des signes de déclin 
notamment sur le littoral et dans les 
milieux agricoles cultivés
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Axe 1 : Reconquérir la biodiversité dans les territoires 

- Accompagner les collectivités locales d’ici à 2022 pour 
qu’elles deviennent des Territoires engagés pour la 
nature 

- Objectif « zéro % artificialisation nette d’ici à 2025 » 

- Vérifier systématiquement l’application des mesures de lutte contre 
l’étalement urbain

Feuille de route PACA : actions phares
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Feuille de route PACA : actions phares

Axe 2 : Construire une économie sans pollution et à faible impact sur la 
biodiversité

- Dépôts sauvages de déchets :
> inciter les collectivités à utiliser leurs pouvoirs 

    > mobilisation déjà forte des services et des parquets

- Améliorer la récupération des macro-déchets et des particules de 
plastique avant qu’ils n’arrivent en mer :

> Contrats de rivière et de baie
> Plan d’action pour le milieu marin : Ports propres, 
collecte de déchets pyrotechniques,

- Développer l’agroécologie et réduire l’utilisation des pesticides  
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Feuille de route PACA : actions phares

Axe 3 : Protéger et restaurer la nature dans toutes ses composantes

- Etendre 3 réserves naturelles nationales (Crau, Haute-Provence, Sainte-Victoire)

- Poursuivre la résorption des principaux points noirs à la continuité écologique terrestre et 
les travaux d’effacement ou d’aménagement des 98 ouvrages restants obstacles à la 
continuité aquatique

- Utiliser le nouveau outil Arrêté préfectoral de protection d’habitats naturels pour protéger 
des habitats ciblés (coussouls, ripisylves)

- Plan d’action pour le milieu marin : réglementer et organiser les mouillages sur posidonies

- Espèces exotiques envahissantes : amplifier la mise en 
œuvre de la stratégie flore et finaliser la stratégie faune

- Poursuivre la mise en œuvre des plans d’action 
pour les espèces menacées 
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Feuille de route PACA : actions phares

Axe 4 : Développer une feuille de route européenne et internationale pour la biodiversité

- Congrès mondial de la nature à Marseille

Axe 5 : Connaître, éduquer, former

- Atlas communaux de la biodiversité 

- Publier des indicateurs intégrateurs, chiffrés et cartographiques :
observatoire régional de la biodiversité, plate-forme SILENE

- Aires marines éducatives 
(déjà nombreuses en Méditerranée) 
et aires naturelles éducatives
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Feuille de route PACA : actions phares

    Axe 6 : Améliorer l’efficacité des politiques de biodiversité

- Renforcer l’application du droit de l’environnement et renforcer la police de 
l’environnement  : 

- Améliorer l’application de la séquence « éviter-réduire-compenser » 
pour garantir l’absence de perte nette de biodiversité : 
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2. 3ème stratégie nationale pour la biodiversité
Echanges

Reconquérir la biodiversité dans les territoires

Construire une économie sans pollution et à faible impact sur la biodiversité

Protéger et restaurer la nature dans toutes ses composantes
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2. 3ème stratégie nationale pour la biodiversité
Echanges

Développer une feuille de route européenne et internationale ambitieuse pour la biodiversité

Connaître, éduquer, former

Améliorer l’efficacité des politiques de biodiversité



13Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

3. Plan de relance : Actions pour la biodiversité
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3. Plan de relance : Actions pour la biodiversité

Le plan de relance pour la biodiversité en PACA : 

- 1M€ pour les aires protégées

- 1M€ pour la restauration écologique

- Des crédits complémentaires via les Parcs nationaux, l’OFB, l’Agence de l’eau, le Conservatoire du 
littoral
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3. Plan de relance : Actions pour la biodiversité

Mise en oeuvre : 

- 2 appels à projets en cours, l’un pour les aires protégées, l’autre pour la restauration : 

- Date limite de dépôt : 8 mars 2021

- Une proposition de sélection associant la Région, l’OFB et l’Agence de l’eau et soumise aux préfets

- Un engagement en mars-avril

-Une mise en œuvre rapide des projets sur le terrain
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4. Agence Régionale pour la Biodiversité : bilan 2020 
et perspectives 2021
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Intégration dans le plan d’actions annuel de l’ARB, dans les 4 
axes avec mention dédiée.
1 COTECH ARB sur 2, dédié aux actions biodiversité maritime et 
littorale.

1. Rappel Démarche ARB
2020 : INTEGRATION VOLET MER ET LITTORAL

Points d’échanges spécifiques d’1 h, dédiés aux auditions de 
projets innovants en faveur de la biodiversité, 
1 COTECH ARB sur 2 en alternance avec les cotech mer et littoral;

2020 : Auditions de porteurs de projets innovants biodiversité



18Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Axe 1 : Accompagner les projets et les démarches 
territoriales 26 actions dont :

• Aménagement et eau/biodiversité : diffusion des bonnes pratiques
•

• AAP « Eau et Biodiversité » de l’Agence de l’Eau et le 
projet « La trame turquoise, une nouvelle composante 

de la gestion routière pour le Département de 
Vaucluse » (lauréat 2019) soutenu dans ce cadre

•

• AAP « Atlas de la Biodiversité Communale » de l’OFB et l’Atlas métropolitain 
d’Aix-Marseille-Provence

•

• Volet mer et littoral : projet CasCioMar 
•

• AAP « Préserver la Biodiversité régionale face au changement climatique » de la 
Région
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Axe 2 : Améliorer et valoriser les connaissances
9 actions dont : 

• Stratégie régionale Espèces Végétales Exotiques 
Envahissantes (CBNMed)

2. Bilan synthétique des actions ARB menées 
en 2020 
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2. Bilan synthétique des actions ARB menées 
en 2020 

Axe 3 : Informer, sensibiliser, éduquer et former les acteurs 
10 actions dont :

• Démarche mécénaturel portée par le
 

• Chemins de la biodiversité

• 45 Aires éducatives marines et terrestres  
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2. Bilan synthétique des actions ARB menées 
en 2020 

Axe 4 : Se positionner en cœur de réseaux

11 actions dont :

• RREN Réseau Régional des Espaces naturels 

• RRGMA Réseau régional des Gestionnaires 
de Milieux Aquatiques

• RESEDA Animation du Réseau d’acteurs pour la Conservation de la 
flore méditerranéenne (CBNMed)

•PITEM BIODIV’ALP
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• Animation de la gouvernance :
• Un COTECH ARB une fois par mois 
• Un COPIL ARB deux fois par an ; prochain COPIL le 12/03/2021

• Poursuite du travail de valorisation des financements
• Rubrique internet en région https://

www.arbe-regionsud.org/2282-financements-biodiversite.html 

• Lien avec le national https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

• Poursuite du recensement des actions pouvant être inscrites au programme 
d’actions de l’ARB 2021 :

• Questionnaire en ligne :  https://
www.arbe-regionsud.org/4275vous-portez-un-projet-en-faveur-de-la-biodiversite.html 

• Supports de communication pour valoriser l’ARB

3. Perspectives 2021

https://www.arbe-regionsud.org/2282-financements-biodiversite.html
https://www.arbe-regionsud.org/2282-financements-biodiversite.html
https://www.arbe-regionsud.org/2282-financements-biodiversite.html
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://www.arbe-regionsud.org/4275vous-portez-un-projet-en-faveur-de-la-biodiversite.html
https://www.arbe-regionsud.org/4275vous-portez-un-projet-en-faveur-de-la-biodiversite.html
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5. Désignation d’un représentant du CRB à la CRMNa
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6. Conclusion et clôture
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Merci pour votre 
participation et vos 

contributions

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Service…

Pôle…

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille

Tél.  04 88 22 61 00

www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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